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RÉSUMÉ 

A l’aide du modèle de microsimulation Ines (Insee-Drees-Cnaf), nous simulons trois réformes du quotient conjugal : une 
individualisation l’impôt, la réduction à 1,5 part du quotient conjugal en ouvrant la possibilité pour les couples mariés/pacsés d’opter 
pour une imposition individuelle, enfin le plafonnement du quotient conjugal au même niveau que le quotient familial. L’individualisation 
conduit au gain fiscal le plus élevé (environ 7 milliards) contre 5 milliards pour le quotient conjugal à 1,5 part et 3 milliards pour le 
plafonnement du quotient conjugal. Avec l’individualisation, 46% des ménages sont perdants et la perte est inférieure à 1.5% du 
revenu disponible pour la moitié des perdants ; 60% des perdants se situent dans les 3 derniers déciles de niveau de vie contre 6% 
dans les trois premiers. Avec un quotient conjugal à 1,5 part, 45% des couples sont perdants (soit environ 5,8 millions) pour une perte 
médiane de 680 euros, correspondant à 1.3% du revenu disponible ; 64% des perdants se situent dans les 3 derniers déciles. Enfin 
avec le plafonnement 7% des couples sont perdants (soit environ 895 000) pour une perte moyenne de 3200 euros par an, et une 
perte médiane de 1800 euros, soit 2.6% du revenu disponible ; 83% des perdants se situent dans les 3 derniers déciles. 

ABSTRACT 

In France married and “pacsed” (those who have contracted a civil union) couples jointly declare their incomes to income 
taxation, whereas cohabiting couples declare them separately. Under the French systemof “quotient conjugal”, married 
couples are taxed jointly. In most cases, the quotient conjugal leads to a lower income tax for married couples: the larger 
the gap between partners’ income, the lower the income tax. The system is criticized as creating strong disincentives for 
married women to increase their labor supply. It is also viewed as anti-redistributive as the rebate in income tax increases 
with the level of income. In this paper, we use the microsimulation model Ines to simulate three reforms of the “quotient 
conjugal”: the first one is the individualization of income tax, this would imply an increase of tax revenue by 7 billion euros; 
the second one is the decrease in the number of units assigned to married couples to 1 and a half instead of two, this would 
be associated with the option for individualization for married and “pacs” couples. This would increase tax revenue by 
around 4 billion euros. The last reform consists in capping the advantage associated to the quotient conjugal as it is for the 
quotient familial (units assigned to dependent children). This would increase tax revenue by 3 billion euros. We assess the 
redistributive impact of the three possible reforms by estimating the potential losers and winners for each reforms and the 
median potential lost and gains per decile of living standard. 
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3.3. SCENARIO 3 : Plafonnement du quotient conjugal à 3 054 euros 

Pour répondre à la critique concernant la mise en commun des ressources des couples mariés/pacsés, 
et pour limiter l’avantage du quotient conjugal pour des revenus élevés, un plafonnement du quotient 
conjugal au même niveau que celui du quotient familial peut être proposé. L’unité fiscale reste le couple 
marié ou pacsé, le système de part reste le même (2 parts pour un couple marié/pacsé) et l’avantage 
fiscal lié au quotient conjugal est plafonné selon les mêmes modalités que le quotient familial, soit 1527 
euros par demi-part pour 2018, donc 3054 euros pour une part (le conjoint). Tout comme le scénario 2, 
cette réforme n’a jamais été simulée. Elle ne modifie pas les principes de base du système actuel et 
donc évite de scléroser les débats autour de l’individualisation de l’IR et de la capacité contributive. Elle 
est facile à expliquer, puisqu’il s’agit de plafonner l’avantage fiscal lié à la charge d’un conjoint sur le 
même mode que celui lié à la présence de personnes dépendantes, comme les enfants. Les couples 
les plus modestes voient leur situation inchangée (y compris ceux ayant une organisation spécialisée) ; 
seuls les couples les plus aisés seront affectés.  

En revanche, cette réforme ne règle pas la question de la prise en compte des couples vivant en union 
libre. Elle ne remet pas en cause des principes familialistes de l’IR. Elle ne modifie pas les incitations à 
travailler pour les travailleurs secondaires, le plus souvent la femme, en particulier pour les couples des 
premiers déciles, dans lesquels la proportion de couples mono-actifs est la plus élevée. Dans les déciles 
1 et 2, la moitié des couples sont mono-actifs (tableau 3). Cette réforme ne permet pas de réduire la 
division sexuée du travail dans les couples. Néanmoins, les gains en recettes fiscales associés à cette 
réforme pourraient financer une politique familiale qui permettrait de réduire la division sexuée des rôles 
(congés parentaux, modes d’accueil des jeunes enfants). Elle peut également être conçue comme une 
étape de transformation progressive de l’imposition des couples.  

Le plafonnement du quotient conjugal au même niveau que le quotient familial induit un gain en recettes 
fiscales de 2,9 milliards d’euros. 7% des couples seraient perdants avec cette réforme, soit moins d’un 
million de ménages, pour lesquels l’impôt augmenterait en moyenne de 3 232 euros par an (graphique 
7a) ; la perte médiane est de 1800 euros par an, et la moitié des perdants perdent moins de 2.6% de 
leur revenu disponible. Cette réforme ne fait aucun gagnant. Elle implique une perte moyenne plus 
importante que les deux autres réformes, qui est concentrée sur le haut de la distribution des niveaux 
de vie. Les ménages appartenant aux 4 premiers déciles ne sont pas affectés.  La perte est plus 
importante pour le 10e décile (avec une perte médiane de 3024 euros par an, soit 3.3% du revenu 
disponible), qui contient la proportion de couples perdants la plus élevée, 31%. 
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Tableau 8 

Profils des couples mariés ou pacsés perdants, indifférents ou gagnants aux trois 
réformes simulées, en % 

 
 

Le tableau 8 donne la répartition des gagnants, perdants et indifférents aux trois réformes selon les 
caractéristiques du ménage. L’individualisation, tout comme le deuxième scénario, affectent peu les 
couples avec 3 enfants et plus qui sont surreprésentés parmi les ménages non imposables. Les couples 
mono-actifs sont sous-représentés parmi les gagnants de l’individualisation. Le plafonnement du 
quotient conjugal affecte particulièrement les couples monoactifs (13% sont perdants).  Les couples 
mononactifs sans enfant sont surreprésentés parmi les perdants à l’individualisation. 

 

Conclusion 

Le quotient conjugal est un dispositif mal connu du grand public. Les enjeux en termes de justice fiscale, 
d’efficacité ou encore de choix redistributif sont ainsi peu discutés dans le débat démocratique. Pourtant 
il fait l’objet de nombreuses critiques et controverses au sein des économistes. Il n’est pas adapté aux 
nouvelles configurations familiales car il ne prend pas en compte les solidarités privées des couples 
concubins. Il désincite potentiellement les femmes mariées, car il revient à appliquer un taux marginal 
d’imposition sur les revenus du travailleur secondaire plus élevé que dans le cas d’un impôt 
individualisé.  Il n’est pas conforme au principe de capacité contributive des ménages puisque les parts 
fiscales qui lui sont associées ne respectent pas les échelles d’équivalence usuellement utilisées pour 
mesurer les niveaux de vie. Enfin la baisse d’impôt associée au quotient conjugal croît avec le revenu 
du couple et ne plafonne que pour des revenus très élevés, ce qui altère le capacité redistributive de 
l’IR. 

En réponse à ces critiques nous simulons trois scénarios de réforme qui corrigent partiellement ces 
problèmes. L’approche proposée est statique et ne tient pas compte de modification de comportements 
qu’ils soient maritaux ou de choix d’activité. A l’aide du modèle de microsimulation Ines, nous estimons 
les gains en recettes fiscales que ces réformes impliqueraient et montrons que les perdants se 
concentrent dans les déciles supérieurs de niveaux de vie. La première réforme consiste à ramener 
l’unité fiscale à l’individu au lieu du foyer fiscal en individualisant l’impôt sur le revenu avec une 

% de gagnants % d'indifférents % de perdants % de gagnants % d'indifférents % de perdants % d'indifférents % de perdants 

Couples sans enf, 21 26 53 20 34 46 94 6
Couples 1 enf 25 31 44 19 32 49 93 7
Couples 2 enf 24 39 37 16 39 45 92 8

Couples 3 enf ou + 7 64 29 5 66 29 91 9
Total 20 34 46 17 38 45 93 7

Couples biactifs 25 28 47 20 29 51 94 6
Couples monoactifs 13 41 47 11 48 41 87 13
Couples sans actif 18 36 46 17 44 39 95 5

Total* 21 33 47 17 37 45 93 7

18-29 ans 25 43 32 22 46 32 99 1
30-39 ans 23 40 37 17 42 41 95 5
40-49 ans 20 38 42 14 39 46 91 9
50-59 ans 20 25 55 18 30 52 91 9

60 ans et + 18 32 49 18 40 43 94 6
  Total 20 34 46 17 38 45 93 7

selon l'âge de la personne de référence

Champ : couples mariés ou pacsés, France métropolitaine
Source: calculs des auteures et auteur ; Insee, enquête Revenus fiscaux et sociaux 2014 (actualisée 2016); Insee-Drees-Cnaf, modèle Ines 2016

* le total diffère légèrement pour cette ventilation du fait de valeurs manquantes relatives à l'activité des conjoints

Individualisation Plafonnement du QCQC 1,5 part et choix individualisation

selon la configuration familiale

selon l'activité des conjoints
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optimisation des parts fiscales liées aux personnes à charge. La deuxième réforme consiste à réduire 
à 1,5 part et demi le quotient conjugal en ouvrant la possibilité pour les couples mariés/pacsés d’opter 
pour une imposition individuelle. La troisième réforme implique un plafonnement du quotient conjugal 
au même niveau que le quotient familial.  L’individualisation de l’impôt conduit au gain fiscal le plus 
élevé (environ 7 milliards) contre 5 milliards pour le quotient conjugal à 1,5 part avec option 
d’individualisation et 3 milliards pour le plafonnement du quotient conjugal. Dans le cas de 
l’individualisation avec optimisation des parts fiscales, 46% des ménages sont perdants (soit environ 6 
millions de ménages) pour une perte médiane de 730 euros par an, soit une perte inférieure à 1.5% du 
revenu disponible pour la moitié des perdants ; 60% des perdants se situent dans les 3 derniers déciles 
contre 6% dans les trois premiers. Dans le cas du quotient conjugal à 1,5 part avec option 
d’individualisation, 45% des couples sont perdants (soit environ 5,8 millions) pour une perte médiane 
de 680 euros, soit 1.3% du revenu disponible ; 64% des perdants se situent dans les 3 derniers déciles. 
Enfin dans le cas du plafonnement du quotient conjugal 7% des couples sont perdants (soit environ 895 
000) pour une perte moyenne de 3200 euros par an, et une perte médiane de 1800 euros, soit 2.6% du 
revenu disponible ; 83% des perdants se situent dans les 3 derniers déciles ; il n’y a pas de ménages 
gagnants. 

Afin de ne pas augmenter les prélèvements obligatoires sur les ménages, ces reformes peuvent être 
réalisées à rendement d’impôt constant en calibrant des baisses de l’IR de sorte à répartir les gains 
entre les contribuables imposables (comme par exemple une baisse des taux, modification des seuil 
des tranches, réforme de la décote etc….). Tout ou partie des recettes fiscales supplémentaires 
pourraient être mobilisées pour renforcer la politique familiale.  

Le travail de microsimulation réalisé dans le cadre de cet article indique que le quotient conjugal tel qu’il 
existe implique un choix de répartition de la charge de l’impôt qui est particulièrement favorable aux 
ménages appartenant au dernier décile de niveaux de vie. Une réforme de ce dispositif pourrait être 
pensée dans le cadre d’une remise à plat de l’impôt sur les revenus des ménages visant à le rendre 
plus simple, plus lisible, et plus redistributif et davantage orienté vers l’égalité des femmes et des 
hommes.  
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